
              PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE PLENIERE 

 

Séance du 30 janvier 2025 

 

Ordre du jour 

  

Approbation du procès-verbal de l’Assemblée plénière du 17 octobre 2024 

 

COMMUNICATION : 

1) COM 2024-01 : Décision du Bureau : subvention à l’amicale du personnel 2025. 

 

2) COM 2025-01 : Liste des marches conclus depuis le 1er janvier 2024.  

 

INSTITUTIONNEL : 

3) 2025-01 : Rapport sur les démarches entreprises suite au rapport d’observations de la CRC 

 

4) 2025-02 : Renouvellement d’un groupement de commande pour l’approvisionnement en 

granulés de bois.  (Période 2026-2028) 

 

5) 2025-03 : Participation SEHV 2025 à Nov’Habitat87 

 

TRANSITION ENERGETIQUE ET CLIMAT 

6) 2025-04 : Modification de l’annexe technique du règlement ESP87 

 

7) 2025-05 : Programmes ACTEE CEDRE et MERISIER : Rallongement du délai pour la réalisation des 

travaux 

 

8) 2025-06 : Programme ACTEE CHENE Saison 4 : modification de la candidature 

 

 

CONCESSION 

 

9) 2025-07 : Contrôle de concession : indicateurs 2023 

 

FINANCES 

10) 2025-08 : Rapport d’Orientations Budgétaires 2025. 

 

11) 2025-09 : Subventions- Actualisation de l’autorisation de programme AP 2024-01 

 

12) 2025-10 : Modification du financement des lotissements – Part couverte par le Tarif (PCT) 
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RESSOURCES HUMAINES 

 

13) 2025-11 : Adhésion au service « Mission temporaire » du CDG 87  

 

14) 2025-12 : Convention de délégation au centre de gestion de la Haute-Vienne du dispositif 

dérogatoire en faveur des travailleurs handicapes pour l’accès par la voie du détachement à un 

cadre d’emplois supérieur 

 

15) 2025-13 : Création d’un poste de technicien (concours) 

 

16) 2025-14 : Création d’un poste de technicien principal 2ème classe (concours) 

 

17) 2025-15 : Création d’un poste d’ingénieur (dispositif dérogatoire BOETH 

 

18) 2025-16 : Création de poste d’ingénieur hors classe    

 

19) 2025-17 : création d’un poste d’adjoint administratif / rédacteur 

 

 

20) 2025-18 : Gestion du parc automobile du Syndicat Energies Haute-Vienne. 

 

21) 2025-19 : Besoins saisonniers 2025 

 

22) 2025-20 : rapport complémentaire : mandat au CDG 87 pour lancer une consultation pour la 

conclusion d’une convention de participation dans le domaine de la santé 

 

 

Questions diverses  

Prochaine Assemblée Plénière : 27 mars 2025. 
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Date de convocation : Jeudi 23 janvier 2025. 

Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max BASCANS, Dominique 

BAUDEMONT, Gérard CHADELAUD, Jean-Pierre CHALARD, Patrice CHAUVET, Jean-Louis COUNORD, 

Georges DARGENTOLLE, Didier DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, André DUBOIS, Gilbert FAUPIN, Jean-

Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Philippe HENRY, Alain JOUANNY, Marlène LALOGE, Jean-Paul 

LONGEQUEUE, Dominique MARQUET, Michel MOURET, Guy NOEL, Jacques PLEINEVERT, François POIRSON, 

Jocelyne PORTOLAN, Jean-Marie VILLACHON. 

Présents suppléants : Phillipe BARRY, Jean-Luc BERTON, Bernard TOURNIEROUX, René PARAUD, Jean-Luc 

MAUDUIT, Dominique MARTIN, Pierre VERGNOLLE, Jean-Claude LATHIERE, Fabien HABRIAS, Stéphane 

VEYRIRAS, Francis ROCHE, Dominique DAUDE, Louis GALTIER, Sylvie GERMOND. 

Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude 

BRUNAUD, Michel CHADELAUD, Christian CHIROL, Edouard COQUILLAUD, Roland DAVID, Jean-Bernard 

DOGNON, Jacques DUFOURD, Jean-Jacques DUPRAT, Laurent FALCON, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, 

Jean-Pierre GRANET, Guillaume GUERIN, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Patrick LAMBERT, 

Armand LAPLAUD, Alain LAURENT, Jean-Marc LEGAY, Jean-Paul LETANG, Patrick MALET, Lydie MANUS, 

Claude MARTIN, André MAURY, Jean-Louis NOUHAUD, Bernard PEIGNER, Emmanuel PINEDA, Jean-

François POMMIER, Fabrice RECORD, Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, 

Gilles TOULZA. 

 

Intervention : 

Après vérification que la condition de quorum était atteinte, Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président 

du SEHV, adresse ses vœux aux membres présents et donne lecture des pouvoirs et, sur sa proposition, 

l’Assemblée plénière décide de désigner M. André DUBOIS en qualité de secrétaire de séance. 

M. le Président sollicite l’autorisation d’inscrire à l’ordre du jour de l’assemblée un rapport complémentaire 

relatif au mandat au CDG 87 pour lancer une consultation pour la conclusion d’une convention de 

participation dans le domaine de la santé. Cette demande du CDG 87 étant parvenue que très 

tardivement, le rapport n’a pu être envoyé avec l’ordre du jour. 

 

L’Assemblée plénière décide d’inscrire ce dossier à l’ordre du  jour de la présente réunion. 

 

1) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2024 

 

Le Président indique que le procès-verbal du comité syndical du 17 octobre 2024 a été transmis aux 

membres du comité. Il demande si ce document appelle des remarques. 

 

Dans la négative, et après mise aux voix, le Procès-verbal de l’Assemblée plénière du 20 juin 2024 est adopté 

à l’unanimité. 

 

 

2) COM 2024-01 : Décision du Bureau : subvention à l’amicale du personnel 2025. 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

Vu les statuts de l’amicale « Syn’ergies 87 » ; 

Vu la délégation de fonction de l’assemblée plénière au Bureau du SEHV par délibération en date du 1er 

octobre 2020, notamment de « prendre toute décision concernant les avantages à caractère sociaux : 

adhésion au COS, gestion des tickets restaurants, subvention à l’amicale du personnel » ; 
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Vu la décision de Bureau en date du 30 septembre 2009 confiant la gestion de l’arbre de Noël de l’ensemble 

des enfants du personnel du SEHV (non adhérents inclus) à l’amicale « Syn’ergies 87 » ; 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne informe de la décision du Bureau du SEHV aux fins : 

• DE L’AUTORISER à signer les conventions afférentes avec l’Amicale « Syn’ergies 87 » spécifiant les 

modalités de versement et les pièces justificatives à produire par l’Amicale. 

 

• D’ATTRIBUER une subvention à l’amicale du personnel du SEHV dans les mêmes conditions que 

l’exercice précédent pour l’organisation de l’arbre de noël 2025, d’un montant de 50 € par enfant de 

moins de quinze ans, pour le financement des cadeaux et de 1 500 € maximum pour l’organisation 

de cette manifestation (animation et goûter). 

Le nombre prévisionnel d’adhérents donnerait une subvention pour l’organisation de l’arbre de noël 

estimée à     2 900 € (base 28 enfants montés sur piles en 2025). 

• D’ATTRIBUER une subvention forfaitaire de 150 € pour le fonctionnement général à l’amicale du 

personnel du SEHV (afin de couvrir les frais d’assurance et de gestion du compte bancaire) ; 

• D’ATTRIBUER une subvention forfaitaire de 5 360 € à l’amicale du personnel du SEHV pour le 

financement des activités sociales et culturelles non obligatoires ; 

• D’AUTORISER l’inscription des crédits budgétaires nécessaires au budget primitif de 2025. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, invite les membres du 

Comité syndical à bien vouloir prendre acte de cette communication. 

Le Comité syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

 

3) COM 2025-01 : Liste des marches conclus depuis le 1er janvier 2024.  

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu la délibération N° 2020-56 en date du 1er octobre 2020 par laquelle le Comité Syndical donne délégation 

à Monsieur le Président du SEHV pour « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. Cette délégation interviendra en fonction de l’objet et 

des montants des différents marchés envisagés :  

• Marchés de fournitures et services par procédure adaptée, pour un montant minimal européen pour 

une procédure 

formalisée (à titre indicatif : 221 000.00 € HT au 01/01/2024) ; 

 

• Marchés de travaux par procédure adaptée, pour un montant maximum annuel de 1 000 000 € HT » 

; 

 

Vu la délibération N° 2023-37 en date du 22 juin 2023 portant actualisation de la délibération n° 2020-56 en 

date du 1er octobre 2020 ; 
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Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne invite les membres du Comité à prendre 

connaissance des marchés passés en procédure adaptée depuis le 1er janvier 2024 dans l’annexe jointe à la 

présente communication. 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir prendre acte de cette communication. 

 

Le Comité syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

4) 2025-01 : Rapport sur les démarches entreprises suite au rapport d’observations de la CRC 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 

Vu le Code des Juridictions Financières et notamment ses articles L.211-8 et L.243-6 ; 

Vu le rapport d’observations définitives de la C.R.C. Nouvelle Aquitaine du 27 octobre 2023 ; 

Considérant que la C.R.C. Nouvelle Aquitaine a procédé au contrôle du SEHV pour les exercices 2017 à 2023 ; 

Considérant qu’à l’issue de ce contrôle, la C.R.C. Nouvelle Aquitaine a transmis au SEHV un rapport 

d’observations définitives ;  

Considérant que le rapport d’observations définitives, intégrant les réponses du SEHV a été communiqué le 

12 décembre 2023 ; 

Considérant que ce rapport a été communiqué à l’assemblée délibérante le 25 janvier 2024 ; 

Considérant les recommandations de la CRC ; 

Considérant l’obligation faite de rendre compte des mesures prises par le SEHV afin de répondre aux 

recommandations formulées ; 

Monsieur le Président informe les membres que : 

La première recommandation consiste à convoquer la Commission Consultative des Services Publics Locaux 

(CCSPL) et à la mettre en  mesure  d’exercer  ses  compétences,  conformément  à  l’article L.1413-1 du 

CGCT.  
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L’assemblée plénière du 17 octobre dernier a validé le renouvellement de cette commission. Elle sera 

convoquée au cours de l’année, notamment pour émette un avis sur le compte-rendu annuel du 

concessionnaire et sur la qualité du service rendu.  

 

En sa seconde recommandation, la Chambre demande à ce que soit instauré un mécanisme de contrôle 

de l’utilisation des véhicules de service et des frais de mission.  

Les véhicules de service ont été dotés d’un carnet de bord, un logiciel de maintenance des véhicules est mis 

en œuvre et il appartient aux agents de plus préciser le motif de frais de mission engagés. 

 

La dernière recommandation invite à la mise en place d’un programme pluriannuel sur les investissements 

principalement. Depuis le débat d’orientations budgétaires 2024, le SEHV présente aux élus un programme 

pluriannuel sur les investissements, malgré la difficulté de la planification des actions du fait qu’une grande 

part de l’activité du Syndicat dépend principalement, par définition, des demandes des collectivités 

membres. 

 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne propose : 

• DE PRENDRE ACTE des mesures mises en œuvre ; 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• DE PRENDRE ACTE des mesures mises en œuvre ; 

 

• DE CHARGER LE PRESIDENT de la transmission de la présente délibération à la CRTC Nouvelle Aquitaine. 

 

 

 

 

5) 2025-02 : Renouvellement d’un groupement de commande pour l’approvisionnement en 

granulés de bois.  (Période 2026-2028) 

 

 

Intervention : 

Sur demande du Président, le DGS précise qu’une information a été demandée sur la qualité des granulés 

fournis entre fin décembre et début janvier. Selon le fournisseur, l’approvisionnement vient du même 

producteur local. Des analyses sont en cours. Une information a été faire aux collectivités qui ne sont pas 

dans le groupement. 

 

 

Monsieur le Président du Syndicat Energies, Haute-Vienne, expose : 

 

Vu le Code de l’énergie ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment son article L2113-6 ; 

Vu la délibération 2023-13 du 23 mars 2023 par laquelle le Comité Syndical a constitué un 

groupement de commandes, sur la période 2024-2025, pour l’approvisionnement en granulés de 

bois (vrac) ouvert aux Collectivités Territoriales, aux Etablissements Publics Locaux et aux Syndicats 

mixtes fermés et mixtes ouverts, dont le siège est situé en Haute-Vienne ; 
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Considérant que ce groupement, constitué pour la durée de passation et de l’exécution du 

marché, prend fin au terme de l’exécution de la procédure d’achat qui s’y rapporte (31 décembre 

2025) ; 

Considérant que l’achat vise la fourniture de granulés de bois dont le coût est inscrit dans les 

budgets primitifs de chaque membre ; 

 

Considérant que la Commission Transition Energie et Climat en sa séance du 21 novembre 2024 a 

approuvé le renouvellement du groupement de commandes pour l’approvisionnement en 

granulés de bois (vrac), sur la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028 ; 

 

Considérant l’intérêt de poursuivre la mutualisation d’un achat mutualisé visant à sécuriser 

l’approvisionnement et permettre l’achat au juste prix de bois granulés, pour effectuer plus 

efficacement les opérations de mise en concurrence et favoriser des économies d’échelle sur des 

approvisionnements encadrés et qualitatifs ; 

 

Considérant les 22 collectivités membres du groupement actuel (2024-2025) susceptibles de se 

positionner, dont le SEHV lui-même, et du prochain appel à adhésion à participer au nouveau 

groupement ; 

 

Il propose : 

 

- que le SEHV constitue un nouveau groupement de commandes pour l’approvisionnement en 

granulés de bois (vrac), dans lequel le SEHV serait coordonnateur ; 

 

- que ce groupement soit ouvert aux Collectivités Territoriales, aux Etablissements Publics Locaux, 

et aux Syndicats mixtes fermés et mixtes ouverts dont le siège est situé en Haute-Vienne. 

 

Il précise que la constitution du groupement et son fonctionnement sont formalisés par une convention, dont 

le projet est annexé au présent rapport. 

 
 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne propose : 

 

• D’AUTORISER la formation d’un nouveau groupement pour l’approvisionnement en granulés de bois 

pour la période 2026-2028 ; 

 

• D’APPROUVER les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour 

l’approvisionnement en granulés de bois, ainsi que ceux de l’acte d’adhésion à cette convention, 

annexés au présent rapport ; 

 

• D’ACCEPTER que le SEHV soit désigné comme coordonnateur du groupement ainsi formé ; 

 

• D’AUTORISER l’adhésion du SEHV audit groupement de commandes, pour ses besoins propres ; 

 

• DE L’AUTORISER à signer tous les documents relatifs à l’objet du présent rapport. 
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Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux 

membres du comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• D’AUTORISER la formation d’un nouveau groupement pour l’approvisionnement en granulés de bois 

pour la période 2026-2028 ; 

 

• D’APPROUVER les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour 

l’approvisionnement en granulés de bois, ainsi que ceux de l’acte d’adhésion à cette convention, 

annexés au présent rapport ; 

 

• D’ACCEPTER que le SEHV soit désigné comme coordonnateur du groupement ainsi formé ; 

 

• D’AUTORISER l’adhésion du SEHV audit groupement de commandes, pour ses besoins propres ; 

 

• D’AUTORISER le Président à signer tous les documents relatifs à l’objet du présent rapport. 
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6) 2025-03 : Participation SEHV 2025 à Nov’Habitat87 

 

 

Intervention : 

M. le Président indique que la plateforme a remporté l’adhésion totale des partenaires. Une information 

précieuse est dispensée par ce biais. Le déménagement a été fait au 1er janvier vers le Département. A 

terme, la plateforme rejoindra un nouveau bâtiment. Ce sont des intervenants de confiance qui permettent 

d’éviter les arnaques. 

Le Président renouvelle ses remerciements aux partenaires. 
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Le DGS précise que la date de la convention sera précisée ultérieurement. Le montant a été plafonné à 

15000€ dont 11 000 € sur 2025. L’annexe 2 est perfectible et sera mise à jour. 

 

M. Ph. BARRY souhaite savoir si , dans le cas où une communauté de communes n’adhère pas, le montant 

restant est réparti entre les autres. Le DGS précise qu’il manque une communauté de communes, ce qui fera 

baisser le montant de la participation des autres. Il indique qu’une communauté de communes envisage à 

ce jour de ne pas adhérer. Cela aura pour conséquence que les appels de la population de ce secteur ne 

seront pas traités. 

 

 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, expose : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les dispositions du Code de l’énergie, et notamment les articles L.232-1 et L.232-2 relatives au service public 

de la performance énergétique de l’habitat et au réseau des plateformes territoriales de la rénovation 

énergétique ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment R. 327-1 (PIG), L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et 

suivants ; 

Vu le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) ; 

Vu la convention de cadrage du Service public de la rénovation de l’habitat (SPRH) conclue entre l’Anah, 

l’État et le Conseil régional de Nouvelle Aquitaine du …. ; 

Vu la délibération n° 2016-01 de l’Assemblée Plénière du SEHV relative au projet d’évolution du SEHV, et 

notamment le sous-axe « Accompagner la rénovation des logements et lutter contre la précarité 

énergétique » ; 

Vu les objectifs de la convention des territoires pour le climat, l’air et l’énergie en Haute-Vienne, cosignée 

entre le SEHV et l’ensemble des EPCI de Haute-Vienne en présence du Département ; 

Vu la délibération n° 2021-34 du 24 juin 2021 de l’Assemblée Plénière du SEHV approuvant l’engagement du 

SEHV dans le cadre du redéploiement du service public d’accompagnement des ménages à la rénovation 

énergétique et approuvant le principe d’un portage partenarial pour la mise en place d’une plateforme de 

rénovation énergétique avec le Conseil départemental de la Haute-Vienne ; 

Vu les délibérations n° 2021-57, n°2022-50 et n°2023-63 de l’Assemblée Plénière du SEHV relatives à la 

plateforme territoriale de rénovation énergétique Nov Habitat 87, portant création d’un service public à 

partir de 2022 et renouvellements respectifs pour les années 2023 et 2024 ; 

Vu la convention de partenariat relative à la gestion de la plateforme territoriale de la rénovation 

énergétique « Nov Habitat 87 », signée par le SEHV, le Conseil Départemental et les 12 Communautés de 

communes en date du 29 décembre 2023 ; 

 

Considérant que le fonctionnement de la plateforme dans la convention susvisée prend fin au 31 décembre 

2024, en même temps que le Programme CEE Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique 

(SARE), principal financement de ce service via des Appels à Manifestation d’Intérêts (AMI) annuels de la 

Région Nouvelle Aquitaine comme porteur associé de ce programme ; 

 

Considérant la réforme de la politique de l’habitat portée par l’Anah, visant le déploiement au 1er janvier 

2025 d’un Service public de la rénovation de l’habitat (SPRH) avec la mise en place de Guichets uniques de 

l’habitat traitant l’ensemble des thématiques liées à la rénovation de l’habitat (rénovation et sobriété 

énergétique, adaptation à la perte d’autonomie, habitat dégradé) ;  
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Considérant qu’à cet effet l’Anah pose un nouveau cadre de contractualisation entre l’État, l’Anah et les 

collectivités et ce à deux niveaux : une convention de cadrage de niveau régional et une convention de 

mise en œuvre, le Pacte territorial, de niveau intercommunal ou départemental par subsidiarité ; 

 

Considérant que sur cette base et suite aux différents échanges intervenus en 2024, le Département et des 

Communautés de communes de Haute-Vienne ont convenu de poursuivre à compter du 1er janvier 2025 la 

dynamique engagée dans le cadre de leurs actions respectives et/ou conjointes, notamment aux côtés du 

SEHV, et de mettre en œuvre le nouveau SPRH dans une perspective de mutualisation des moyens ; 

 

Considérant que le Département porte à ce titre le Pacte territorial Nov Habitat 87 – France Rénov’ pour la 

mise en place d’un guichet unique de l’habitat sur le territoire des Communautés de communes volontaires 

et partenaires ;  

 

Considérant l’intérêt d’une continuité de l’engagement initial du SEHV, s’inscrivant dans ses objectifs de 

transition énergétique et notamment l’accompagnement de la rénovation énergétique et la lutte contre la 

précarité énergétique ; 

 

Considérant le projet de convention joint en annexe ; 

 

Monsieur le Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne précise que cette convention prévoit :  

• Une participation financière du SEHV dans la continuité de l’accompagnement consenti depuis 2022 

dans le cadre du portage de la plateforme de la rénovation énergétique Nov Habitat 87 et ce, pour 

la seule partie liée à la rénovation énergétique, conformément à ces statuts :  

o A hauteur de 5% des dépenses annuelles du guichet liées aux ETP conseillers rénovation 

énergétique (établi sur la base du prorata entre les ETP conseillers rénovation énergétique et 

les ETP totaux de Nov Habitat 87, appliqué aux dépenses totales) ; 

o Avec un plafonnement à 15 000 € par an.  

• Des modalités de migration du service auprès du Département, sans contrepartie financière ; 

• La participation du SEHV à la gouvernance de la plateforme.  

 

Il indique que le projet de convention, annexé au présent rapport, pourra encore faire l’objet de précisions 

ou de modifications avant la prochaine Assemblée Plénière.  

 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, propose : 

 

• D’APPROUVER l’engagement du SEHV et les modalités partenariales du fonctionnement du Guichet 

unique de l’Habitat « Nov Habitat 87 » pour un habitat durable, adapté et solidaire sur la période 2025 

– 2027, ainsi que le projet de convention afférent ; 

 

• D’AUTORISER le Président A SIGNER ladite convention avec le Conseil Départemental de la Haute-

Vienne ; 

 

• D’AUTORISER le Président A SIGNER les éventuels avenants à la convention, actes et contrats afférents 

à ce projet ainsi que tout autre document en lien direct qui s'avérerait nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération ; 

 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres 

du comité syndical de bien vouloir en délibérer. 
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Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• D’APPROUVER l’engagement du SEHV et les modalités partenariales du fonctionnement du Guichet 

unique de l’Habitat « Nov Habitat 87 » pour un habitat durable, adapté et solidaire sur la période 2025 

– 2027, ainsi que le projet de convention afférent ; 

 

• D’AUTORISER le Président à signer ladite convention avec le Conseil Départemental de la Haute-

Vienne ; 

 

• D’AUTORISER le Président à signer les éventuels avenants à la convention, actes et contrats afférents 

à ce projet ainsi que tout autre document en lien direct qui s'avérerait nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération ; 
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7) 2025-04 : Modification de l’annexe technique du règlement ESP87 

 
 

 

Monsieur Phillipe HENRY, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu les statuts du Syndicat, Énergies Haute-Vienne ;  

Vu la délibération n°2023-20 du 23 mars 2023 fixant les conditions techniques et financières d’adhésion au 

service « Énergies Service Public 87 » (ESP87) du SEHV et définissant les modalités de réalisation des actions 

dans le règlement de service et ses annexes ; 

Considérant les actions du SEHV, acteur principal dans la transition énergétique sur son territoire de 

compétence ; 
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Considérant le besoin d’évolution des études énergétiques spécifiques afin de correspondre aux évolutions 

règlementaires et aux nouvelles demandes des adhérents ; 

Considérant les modifications proposées dans l’annexe 1 - technique du règlement de service (action 3), 

annexée au présent rapport, portant sur les points suivants : 

• Evolution du « Diagnostic énergétique de bâtiment » en « Audit énergétique de bâtiment », sans 

modification significative du descriptif de l’action ; 

• Evolution de « l’Etude d’optimisation thermique dynamique » en « Simulation thermique dynamique et 

proposition de scénarios », en limitant ces études, pouvant être réalisées seules ou en option d’un 

audit énergétique, aux bâtiments existants ; 

• Ajout d’une action « Audit énergétique dispositif éco énergie tertiaire » ; 

• Ajout d’une prestation de « Mise à jour d’un audit déjà réalisé » ; 

• Ajout de la possibilité que les études puissent faire l’objet de prestations complémentaires. 

Considérant le dispositif de subvention des études énergétiques défini par les délibérations 2010-16 du 16 

novembre 2010, 2018-04 du 31 janvier 2018 et 2021-37 du 24 juin 2021, prévoyant le versement d’une 

subvention dans la limite de 80% du coût réel HT des études (à l’exception des études qui répondraient à une 

obligation règlementaire et des réunions supplémentaires demandées par la collectivité) ; 

Considérant que dans le cadre d’une mise à jour d’audit, l’étude initiale a déjà fait l’objet d’une subvention ; 

Monsieur le Vice-président propose : 

• D’APPROUVER la modification de l’annexe 1 – technique du règlement de service, annexé au présent 

rapport ; 

 

• DE PRECISER les exclusions au dispositif de subvention des études énergétiques spécifiques, à savoir :  

- Les études qui répondraient à une obligation règlementaire ; 

- La prestation de mise à jour d’audit énergétique déjà réalisée (l’étude préalable ayant déjà fait 

l’objet d’une subvention) ; 

- Les prestations complémentaires prévues dans le marché d’études énergétiques du SEHV ; 

- La réalisation du dossier technique de modulation des objectifs dans le cadre de l’audit 

énergétique dispositif éco énergie tertiaire. 

• D’AUTORISER le Président à signer tous les documents afférents à la présente délibération ;  

 

• DE DECIDER de la mise en application du règlement modifié et de ses annexes dès l’acquisition du 

caractère exécutoire de la présente délibération. 

 

Monsieur Phillipe HENRY, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• D’APPROUVER la modification de l’annexe 1 – technique du règlement de service, annexé au présent 

rapport ; 

 

• DE PRECISER les exclusions au dispositif de subvention des études énergétiques spécifiques, à savoir :  

- Les études qui répondraient à une obligation règlementaire ; 

- La prestation de mise à jour d’audit énergétique déjà réalisée (l’étude préalable ayant déjà fait 

l’objet d’une subvention) ; 

- Les prestations complémentaires prévues dans le marché d’études énergétiques du SEHV ; 

- La réalisation du dossier technique de modulation des objectifs dans le cadre de l’audit 

énergétique dispositif éco énergie tertiaire. 

• D’AUTORISER le Président à signer tous les documents afférents à la présente délibération ;  
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• DE DECIDER de la mise en application du règlement modifié et de ses annexes dès l’acquisition du 

caractère exécutoire de la présente délibération.
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8) 2025-05 : Programmes ACTEE CEDRE et MERISIER : Rallongement du délai pour la réalisation des 

travaux 

 

 

Monsieur Philippe HENRY, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération 2020-27 du 12 mars 2020 définissant les modalités de mise en œuvre du programme CEDRE 

(ACTEE) ; 

Vu la délibération 2021-59 du 14 octobre 2021 définissant les modalités de financières de l’appel à 

manifestation d’intérêt MERISIER (ACTEE 2) ; 

Considérant que ces programmes comprenaient des appels à projet d’audits énergétique, réalisés et co-

financés par le SEHV, sans reste à charge pour les collectivités qui s’engageaient à réaliser les travaux 

préconisés dans les 5 ans suivant la présentation de l’audit ; 

Considérant que le délai initial de 5 ans pour le passage aux travaux préconisés dans les programmes d’audits 

arrive à échéance en mars 2026 pour les premiers réalisés ; 

Considérant le manque de visibilité actuel sur les dotations mobilisables pour les travaux des collectivités ; 

Monsieur le Vice-président propose : 

- DE PROLONGER de 2 ans le délai pour réaliser les travaux suite à la restitution des audits de ces 

programmes. 

 

Monsieur Philippe HENRY, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

- DE PROLONGER de 2 ans le délai pour réaliser les travaux suite à la restitution des audits de ces 

programmes. 

 

 

 

 

9) 2025-06 : Programme ACTEE CHENE Saison 4 : modification de la candidature 

 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, expose : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération 2023-59 du 13 octobre 2023 engageant le SEHV dans une candidature au Fonds CHENE du 

programme ACTEE+ et autorisant le Président à candidater aux saisons à venir du fonds CHENE ; 

Vu la communication du 21 mars 2024 du SEHV sur la candidature présentée par le SEHV et validée par la 

FNCCR dans le cadre de la saison 2 du fonds CHENE ; 

Vu la délibération 2024-60 du 17 octobre 2024 engageant le SEHV dans une candidature au fonds CHENE 

saison 4 du programme ACTEE +, précisant le montant d’aide sollicité, et autorisant le Président à signer la 

convention sous réserve que le jury retienne la candidature ; 
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Considérant que la FNCCR a sollicité le SEHV pour intégrer dans sa candidature une sollicitation d’aide à la 

maîtrise d’œuvre pour un projet rénovation énergétique déposée directement auprès du programme 

ACTEE+ par une collectivité à la FNCCR ; 

Considérant que la collectivité a donné son accord pour intégrer la candidature du SEHV à la saison 4 du 

programme ACTEE + ; 

 

Considérant que le jury de la FNCCR n’a pas retenu l’intégralité des projets proposés ; 

Considérant les montants des dépenses prévisionnelles et des aides validées par le jury de la FNCCR, dans la 

candidature modifiée, récapitulées ci-après : 

 

Postes de dépenses 
Montant des 

dépenses € HT 

Aide ACTEE 

sollicitée € 
 

Lot 1 - Postes d'économe de flux 0.00 € 0.00 €  

Lot 2 - Outils de mesure et de suivi 

énergétique 
0.00 € 0.00 €  

Lot 3 - Etudes énergétiques 0.00 € 0.00 €  

Lot 4 - Etudes de maîtrise d'œuvre* 344 959.96 € 204 885.82 €  

Lot 5 - AMO et autres prestations 

intellectuelles* 
7 110.00 € 4 011.23 €  

Total  352 069.96 € 208 897.05 €  

 

* Les montants d’aide pour ces lots seront reversés par le SEHV aux collectivités bénéficiaires qui portent aussi 

la dépense. 

 

Monsieur le Vice-président propose : 

- DE L’AUTORISER, à signer la convention afférente au Fonds CHENE – PROGRAMME ACTEE + ; 

 

- DE L’AUTORISER à solliciter d’éventuelles autres subventions en lien avec le présent projet et à signer 

tous les documents nécessaires à la réalisation de celui-ci. 

 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres 

du comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

- D’AUTORISER le Président à signer la convention afférente au Fonds CHENE – PROGRAMME ACTEE + ; 

 

- D’AUTORISER le Président à solliciter d’éventuelles autres subventions en lien avec le présent projet et 

à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de celui-ci. 
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10) 2025-07 : Contrôle de concession : indicateurs 2023 

 

Intervention : 

Le Président insiste auprès des membres pour que les incidents soient relayés auprès du SEHV. 

Des élus évoquent la question des micro-coupures qui peuvent avoir des conséquences sur les matériels 

électriques. 

M. André DUBOIS rappelle que la création d’un poste source, c’est 6 à 7 ans et qu’il y a des besoins pour 

la production d’ENR. 

Le DGS précise qu’un nouveau poste source installé à Peyrilhac est déjà saturé. Il y a un schéma régional 

S3R ENr qui est actuellement en cours de révision. Les communautés de communes ont été sollicitées. Il ne 

faut pas hésiter à former des propositions. Le SEHV est à la disposition des membres. 

 

Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu le code de l’énergie ; 

Vu les dispositions de l’article 2-II de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000, relatives à la modernisation et au 

développement du service public de l’électricité ; 

Vu l’article L 2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au contrôle du bon 

accomplissement des missions de service public de l’électricité ; 

Vu l’article 44 du cahier des charges de concession de la distribution publique d’énergie électrique du SEHV 

portant sur le contrôle et le compte rendu annuel d’activité ; 

Vu le compte-rendu d’activité produit par les délégataires, EDF et ENEDIS au titre de l’exercice 2023. 

Monsieur le Vice-président propose de prendre connaissance de l’analyse et du document de synthèse 

« Indicateurs de concession 2023 » élaboré par les services du SEHV. 

 

Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

- DE PRENDRE ACTE de l’analyse et du document de synthèse « Indicateurs de concession 2023 » 

élaboré par les services du SEHV. 
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11) 2025-08 : Rapport d’Orientations Budgétaires 2025. 

 

Intervention : 

Le DGS indique qu’un écart existe entre le calcul de la TICFE et la somme reversée par les service de l’Etat. 

 

Le Président complète en rappelant les incidences du contentieux avec la société Orange. 

 

M. BAUDEMONT sollicite l’avis de l’Assemblée en vue de limiter les tirages des dossiers. Il est décidé que 

désormais, il n’y aurait plus de documents papier et qu’une projection  sera effectuée. 

 
Le Président précise que 2025 est l’année des 70 ans du SEHV. Une manifestation sera organisée à cette 

occasion. 

 

M. André DUBOIS s’interroge sur le montant de la subvention du Département. M. BARRY souligne que le 

Département manque de visibilité. 

 

Des élus évoquent des disparités dans la qualité des interventions du titulaire du groupement d’achat sur 

l’entretien des chaudières. Le niveau de compétences des équipes est disparate. 

 

Le Président demande aux membres de faire remonter les difficultés au SEHV en vue d’une analyse qui sera 

utile pour le futur appel d’offres. 

 

Monsieur Dominique BAUDEMONT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu les articles L 2312-1, L 3312-1 et L 5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe), notamment 

ses articles 106 et 107. 

Considérant que la tenue du Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) est obligatoire dans les régions, les 

départements, les communes de plus de 3 500 habitants, leurs établissements publics administratifs et les 

groupements comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants ; 

Considérant que ce rapport permet à l’assemblée délibérante d’être informée sur l’évolution de la situation 

financière du SEHV, sur les orientations générales du budget 2025 et sur les engagements pluriannuels 

envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Monsieur le Vice-président informe que la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (loi NOTRe) a renforcé les obligations des collectivités en matière de 

transparence et de responsabilités financières.  

Ce rapport doit intégrer une présentation de la structure, l’évolution des dépenses et des effectifs (évolution 

prévisionnelle, exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du 

temps de travail).  

Monsieur le Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne propose : 

• D’APPROUVER le projet de Rapport d’Orientation Budgétaire du Syndicat Energies Haute-Vienne pour 

2025 joint au présent rapport. 

Monsieur Dominique BAUDEMONT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux 

membres du comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• D’APPROUVER le projet de Rapport d’Orientation Budgétaire du Syndicat Energies Haute-Vienne pour 

2025 joint au présent rapport.
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12) 2025-09 : Subventions- Actualisation de l’autorisation de programme AP 2024-01 

 

 

Monsieur Dominique BAUDEMONT, vice-Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, expose : 

 

Vu les articles L 2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, lesquels disposent que les 

dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des autorisations de 

programme et des crédits de paiement relatifs notamment aux opérations à caractère pluriannuel ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2005-1027 du 26/08/2005, et notamment son article 7, relative à la simplification et à 

l'amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs 

groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés ; 

 

Vu les délibérations successives, relatives à la participation du SEHV aux opérations d’éclairage public, de 

télécommunication et de maîtrise de l’énergie ; 

 

Vu la délibération n° 2024-31 du 21 mars 2024 portant attribution de subventions ; 

Vu la délibération n° 2024-69 du 17 octobre 2024 portant actualisation des subventions ; 

Considérant les opérations sollicitées par les collectivités adhérentes lors de l’élaboration des programmes 

2024 ; 

 

Considérant la nécessité d’actualiser des subventions ; 

 

Considérant la liste des subventions attribuées au vu de l’état annexé ; 

 

Monsieur Dominique BAUDEMONT, vice-Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, invite les membres du 

comité syndical à se prononcer sur : 

 

• L’AUTORISATION de la notification des subventions conformément à l’état annexé au présent rapport, 

 

• LA DECISION DE PORTER l’autorisation de programme AP n° 2024-01 à un total de 895 008.09€ (+ 1 

114.36 €), compte tenu des différents projets et des demandes formulées par les communes et 

communautés de communes adhérentes ; 

 

• LA DECISION DE RETENIR la répartition suivante : 

 

Crédits de paiement 2024 : 320 000.00 €   chapitre 204 

Crédits de paiement 2025 : 281 114.36 €   chapitre 204 (+ 1 114.36 €) 

Crédits de paiement 2026 : 293 893.73 €   chapitre 204  

Monsieur Dominique BAUDEMONT, vice-Président du Syndicat Energies Haute-Vienne, demande aux 

membres du comité syndical présents de bien vouloir en délibérer. 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• D’AUTORISER la notification des subventions conformément à l’état annexé au présent rapport, 

 

• DE PORTER l’autorisation de programme AP n° 2024-01 à un total de 895 008.09€ (+ 1 114.36 €), compte 

tenu des différents projets et des demandes formulées par les communes et communautés de 

communes adhérentes ; 

 

• DE RETENIR la répartition suivante : 

 

Crédits de paiement 2024 : 320 000.00 €   chapitre 204 

Crédits de paiement 2025 : 281 114.36 €   chapitre 204 (+ 1 114.36 €) 

Crédits de paiement 2026 : 293 893.73 €   chapitre 204 
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13) 2025-10 : Modification du financement des lotissements – Part couverte par le Tarif (PCT) 

 

Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, expose : 

Vu la délibération 2019-02 du 30 janvier 2019 et ses renvois, fixant les tarifs de raccordement aux réseaux de 

distribution publique d’électricité ; 

Vu la délibération 2023-64 du 19 octobre 2023 relative à la modification des contributions relatives aux 

raccordements sur les réseaux de distribution publique d’électricité. 

Vu le cahier des charges de concession et son Annexe 2 bis adopté par la délibération n°2018-50 du 20 

décembre 2018 et portant sur le versement à l’autorité concédante maître d’ouvrage de travaux de 

raccordement de la part couverte par le tarif (PCT)), 

Vu le Code de l’énergie en son article L 341 et suivants ; 

 

Considérant l’application des dispositions de l’annexe 2 bis du cahier des charges aux opérations de 

raccordement d’un lotissement ; 

Monsieur le Vice-président propose : 

- Que sur le coût des travaux de la desserte intérieure d’un lotissement, la contribution de la commune 

(ou intercommunalité) soit abaissée à 60%, le reste à charge du SEHV s’élevant alors à 40% ; 

 

- De confirmer que le coût des travaux relatifs à l’alimentation générale reste pris en charge à 100% 

par le SEHV ;  

 

- Que ses modalités s’appliqueront à toutes demandes formalisées par les communes ou 

intercommunalités à compter du caractère exécutoire de la présente délibération.  

 

Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

- Que sur le coût des travaux de la desserte intérieure d’un lotissement, la contribution de la commune 

(ou intercommunalité) soit abaissée à 60%, le reste à charge du SEHV s’élevant alors à 40% ; 

 

- De confirmer que le coût des travaux relatifs à l’alimentation générale reste pris en charge à 100% 

par le SEHV ;  

 

- Que ses modalités s’appliqueront à toutes demandes formalisées par les communes ou 

intercommunalités à compter du caractère exécutoire de la présente délibération.  

 

 

14) 2025-11 : Adhésion au service « Mission temporaire » du CDG 87 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Pour faire face au problème posé par l'absence momentanée de personnel dans les collectivités territoriales, 

le Centre de Gestion de la Fonction Publique de la Haute-Vienne, conformément à l'article L 452- 44 du Code 

Général de la Fonction Publique, a créé un service de remplacement.  
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L'équipe d'intervenants de ce service est constituée d'agents contractuels, sélectionnés, formés et recrutés 

par le Centre de Gestion en vue :  

 

 - soit d'assurer la continuité des services publics d'une collectivité territoriale affiliée en cas d'indisponibilité 

ou de défaillance d'un ou plusieurs de ses agents affectés sur des emplois permanents. 

 

- soit de permettre à une collectivité territoriale affiliée de faire face à un renfort occasionnel (accroissement 

saisonnier ou accroissement temporaire d’activité). 

 

- soit de répondre à un besoin de tutorat ou d’expertise technique au sein du service administratif 

 

- soit en cas de vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu. 

 

La possibilité de bénéficier, en cas de besoin, de l'intervention d'un de ces agents du Centre de Gestion est 

désormais subordonnée à la signature d'une convention de recours au service Missions Temporaires.  
 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique; 

 

Vu les statuts du Centre de Gestion de la Fonction Publique de la Haute-Vienne; 

 

Vu le projet de convention joint en annexe; 
 
 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne propose : 

 

• D’APPROUVER les termes de la convention cadre de recours au service des Missions Temporaires avec 

le Centre Départemental de Gestion de la Haute-Vienne pour bénéficier de l'intervention d'un agent 

du Service Missions Temporaires ; 

 

• DE L’AUTORISER à signer ladite convention et à faire appel à ce service en tant que de besoin, 

 

• DE PREVOIR les crédits correspondants au budget. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• D’APPROUVER les termes de la convention cadre de recours au service des Missions Temporaires avec 

le Centre Départemental de Gestion de la Haute-Vienne pour bénéficier de l'intervention d'un agent 

du Service Missions Temporaires ; 

 

• DE L’AUTORISER à signer ladite convention et à faire appel à ce service en tant que de besoin, 

 

• DE PREVOIR les crédits correspondants au budget. 
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15) 2025-12 : Convention de délégation au centre de gestion de la Haute-Vienne du dispositif 

dérogatoire en faveur des travailleurs handicapes pour l’accès par la voie du détachement à un 

cadre d’emplois supérieur 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu le code général de la fonction publique ;  
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment en son article 25 ; 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 93 ; 

Vu le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d’accès 

par la voie du détachement à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure 

instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

(BOETH) ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu la note d’information transmise par le CDG87 ; 

 

Considérant que le décret ouvre la possibilité à l'autorité territoriale de déléguer la mise en œuvre de cette 

procédure ; 

Considérant que le CDG87 propose de mettre en œuvre cette procédure, sans contrepartie financière, pour 

le compte du SEHV par le biais d'une convention ; 

Considérant le projet de convention annexé ; 

 

Monsieur le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne propose : 

 

• DE DELEGUER au CDG87 l’organisation du dispositif dérogatoire en faveur des bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés pour l’accès par la voie du détachement à un 

cadre d’emplois supérieur ; 

 

• DE L’AUTORISER à signer la convention proposée par le CDG 87. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• DE DELEGUER au CDG87 l’organisation du dispositif dérogatoire en faveur des bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés pour l’accès par la voie du détachement à un 

cadre d’emplois supérieur ; 

 

• D’AUTORISER le Président à signer la convention proposée par le CDG 87. 
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16) 2025-13 : Création d’un poste de technicien (concours) 

 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens 

territoriaux ; 
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Vu l’arrêté du 8 février 2021 portant établissement des Lignes Directrices de Gestion du SEHV ; 

Considérant la réussite au concours de technicien d’un agent exerçant actuellement sur le grade d’adjoint 

technique principal de 2ème classe les fonctions de conseiller Energies au sein du pôle Energie-Climat ; 

Considérant que l’agent remplit les critères de nomination suite à concours définis par les Lignes Directrices 

de Gestion précitées ; 

Considérant que les fonctions de l’agent correspondent au cadre d’emplois des techniciens ; 

 

Monsieur le Président propose de : 

• CREER, à compter du 1er mars 2025, un poste permanent de technicien à temps complet afin de 

permettre la nomination de cet agent ; 

PREVOIR la suppression du poste d’adjoint technique principal de 2ème classe pourvu par l’agent bénéficiant 

de cette nomination, par une délibération future, une fois accomplies les formalités administratives ; 

 

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• DE CREER, à compter du 1er mars 2025, un poste permanent de technicien à temps complet afin de 

permettre la nomination de cet agent ; 

 

• DE PREVOIR la suppression du poste d’adjoint technique principal de 2ème classe pourvu par l’agent 

bénéficiant de cette nomination, par une délibération future, une fois accomplies les formalités 

administratives ; 

 

• DE PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

 

 

 

17) 2025-14 : Création d’un poste de technicien principal 2ème classe (concours) 

 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, expose : 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens 

territoriaux ; 

 

Vu l’arrêté du 8 février 2021 portant établissement des Lignes Directrices de Gestion du SEHV ; 

Considérant la réussite au concours de technicien principal de 2ème classe d’un agent exerçant actuellement 

sur le grade d’adjoint technique les fonctions de chargé d’affaires Eclairage Public au sein du pôle 

Infrastructures et Développement ; 

Considérant que l’agent remplit les critères de nomination suite à concours définis par les Lignes Directrices 

de Gestion précitées ; 

Considérant que les fonctions de l’agent correspondent au cadre d’emplois des techniciens ; 
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Monsieur le Président propose de : 

• CREER, à compter du 1er mars 2025, un poste permanent de technicien principal de 2ème classe à 

temps complet afin de permettre la nomination de cet agent ; 

 

• PREVOIR la suppression du poste d’adjoint technique pourvu par l’agent bénéficiant de cette 

nomination, par une délibération future, une fois accomplies les formalités administratives ; 

 

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• DE CREER, à compter du 1er mars 2025, un poste permanent de technicien principal de 2ème classe à 

temps complet afin de permettre la nomination de cet agent ; 

 

• DE PREVOIR la suppression du poste d’adjoint technique pourvu par l’agent bénéficiant de cette 

nomination, par une délibération future, une fois accomplies les formalités administratives ; 

 

• DE PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

 

 

18) 2025-15 : Création d’un poste d’ingénieur (dispositif dérogatoire BOETH) 
 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu le code général de la fonction publique ;  

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 93 ; 

Vu le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d’accès 

par la voie du détachement à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure 

instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

(BOETH) ; 

Vu le tableau des effectifs du SEHV ; 

Considérant que le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 permet à l’employeur territorial de mettre en place 

jusqu’au 31 décembre 2026 un dispositif dérogatoire d’accès par la voie du détachement à un cadre 

d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure, en faveur des fonctionnaires BOETH ; 

Considérant que le décret ouvre la possibilité à l'autorité territoriale de déléguer la mise en œuvre de cette 

procédure ; 

 

Considérant que le CDG87 propose de mettre en œuvre cette procédure, sans contrepartie financière, pour 

le compte du SEHV par le biais d'une convention ; 

Monsieur le Président propose de : 
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• CREER, sous réserve de l’avis favorable de la commission relevant du CDG 87 et à compter du 1er 

mars 2025, un poste permanent d’ingénieur à temps complet, afin de permettre le détachement d’un 

agent BOETH actuellement sur le grade de technicien principal de 2ème classe, et sous réserve de 

l’aboutissement de la procédure déléguée au CDG87 ; 

 

• PREVOIR par une délibération future la suppression du poste de technicien principal de 2ème classe 

pourvu par l’agent qui bénéficierait de ce détachement, dans l’hypothèse où celui-ci donnerait lieu 

à son intégration définitive dans le cadre d’emplois des ingénieurs ; 

 

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• DE CREER, sous réserve de l’avis favorable de la commission relevant du CDG 87 et à compter du 1er 

mars 2025, un poste permanent d’ingénieur à temps complet, afin de permettre le détachement d’un 

agent BOETH actuellement sur le grade de technicien principal de 2ème classe, et sous réserve de 

l’aboutissement de la procédure déléguée au CDG87 ; 

 

• DE PREVOIR par une délibération future la suppression du poste de technicien principal de 2ème classe 

pourvu par l’agent qui bénéficierait de ce détachement, dans l’hypothèse où celui-ci donnerait lieu 

à son intégration définitive dans le cadre d’emplois des ingénieurs ; 

 

• DE PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

 

 

 

19) 2025-16 : Création de poste d’ingénieur hors classe    

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, expose : 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

 

Vu l’arrêté du 8 février 2021 portant établissement des Lignes Directrices de Gestion du SEHV ; 

 

Vu la délibération du 11 mars 2021 fixant un taux de promotion de 100% pour tous les avancements de grade ; 

 

Considérant le tableau annuel d’avancement de grade proposé par Monsieur le Président du SEHV pour 

l’année 2025 ; 
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Considérant que l’agent concerné remplit les conditions règlementaires d’avancement et les critères définis 

par les Lignes Directrices de Gestion précitées, et qu’il réalise avec professionnalisme l’ensemble de ses 

missions. 

 

Monsieur le Président propose de : 

• CREER un poste d’ingénieur hors classe à temps complet à compter du 1er février 2025 afin de 

permettre cet avancement de grade. 

 

• PREVOIR la suppression du poste d’ingénieur principal initialement ouvert et pourvu par l’agent 

bénéficiant de cet avancement, par une délibération future, une fois accomplies les formalités 

administratives. 

 

 

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• CREER un poste d’ingénieur hors classe à temps complet à compter du 1er février 2025 afin de 

permettre cet avancement de grade. 

 

• PREVOIR la suppression du poste d’ingénieur principal initialement ouvert et pourvu par l’agent 

bénéficiant de cet avancement, par une délibération future, une fois accomplies les formalités 

administratives. 

 

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

 

 

 

20) 2025-17 : création d’un poste d’adjoint administratif / rédacteur 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu le code général de la fonction publique ;  

 

Considérant la vacance au tableau des effectifs d’un poste de technicien principal de 1ère classe affecté à 

la gestion des IRVE et télécommunications ; 

 

Considérant que les missions de ce poste de gestionnaire IRVE et Télécom, depuis le déploiement du schéma 

directeur IRVE, ont évolué vers des tâches plus administratives que techniques ; 
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Considérant que cet emploi doit être occupé prioritairement par un fonctionnaire, mais que, en cas de 

recherche infructueuse de candidats statutaires, et en raison des besoins du service, il pourra être pourvu par 

un agent contractuel sur le fondement de L’article L332-8-2° du code général de la fonction publique ; 

Considérant que la procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 

février 1988, visant à garantir l’égal accès aux emplois publics, devra être respectée ; 

Monsieur le Président propose : 

 

• DE CREER à compter du 1er mars 2025 un emploi permanent sur les grades d’adjoint administratif 

principal et sur le cadre d’emplois des rédacteurs, à temps complet ; 

• D’AUTORISER toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, et en raison des 

besoins du service, le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de L’article L332-8-2° du 

code général de la fonction publique. Le contrat de l’agent serait alors renouvelable par 

reconduction expresse sous réserve que le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée 

totale des contrats ne pourrait excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat 

ne pourrait être reconduit que pour une durée indéterminée. L'agent devra justifier le niveau de 

diplôme requis pour l’accès au grade de recrutement concerné (titre ou diplôme de niveau 3 en cas 

de contrat sur un des grades d’adjoint administratif principal / de niveau 4 en cas de contrat sur le 

grade rédacteur / de niveau 5 en cas de contrat sur un des grades de rédacteur principal). Sa 

rémunération serait calculée par référence aux grilles indiciaires des grades d’adjoint administratif 

principal ou du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux. 

• DE PREVOIR par une délibération future la suppression du poste de technicien principal de 1ère classe 

laissé vacant ; 

• DE PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, demande aux membres du 

comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• DE CREER à compter du 1er mars 2025 un emploi permanent sur les grades d’adjoint administratif 

principal et sur le cadre d’emplois des rédacteurs, à temps complet ; 

• D’AUTORISER toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, et en raison des 

besoins du service, le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de L’article L332-8-2° du 

code général de la fonction publique. Le contrat de l’agent serait alors renouvelable par 

reconduction expresse sous réserve que le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée 

totale des contrats ne pourrait excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat 

ne pourrait être reconduit que pour une durée indéterminée. L'agent devra justifier le niveau de 

diplôme requis pour l’accès au grade de recrutement concerné (titre ou diplôme de niveau 3 en cas 

de contrat sur un des grades d’adjoint administratif principal / de niveau 4 en cas de contrat sur le 

grade rédacteur / de niveau 5 en cas de contrat sur un des grades de rédacteur principal). Sa 

rémunération serait calculée par référence aux grilles indiciaires des grades d’adjoint administratif 

principal ou du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux. 

• DE PREVOIR par une délibération future la suppression du poste de technicien principal de 1ère classe 

laissé vacant ; 

• DE PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 

 

 

21) 2025-18 : Gestion du parc automobile du Syndicat Energies Haute-Vienne. 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

 

Vu la Loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
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Vu l’article L.2123-18-1-1 selon lequel : « Selon des conditions fixées par une délibération annuelle, le conseil 

municipal peut mettre un véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque 

l’exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. Tout autre avantage en nature fait l’objet d'une 

délibération nominative, qui en précise les modalités d'usage. » ; 

Considérant que les employeurs publics territoriaux doivent délibérer annuellement sur l’ensemble des 

avantages en nature, soit pour rendre l’usage privatif négligeable, soit pour fixer des limites strictes d’utilisation 

à titre privé. 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Énergies Haute-Vienne, propose : 

▪ Conditions d’utilisation des véhicules de service et attribution : 

Les emplois ou missions qui permettent l’octroi d’un véhicule de service sont les suivants : 

- Technicien en charge des études et conceptions des travaux électricité et/ou éclairage public et/ou Irve. 

- Technicien en charge de la surveillance des travaux. 

- Technicien en charge du contrôle des factures. 

- Technicien en charge de missions de sécurité et protection de la santé. 

- Technicien en conseil en énergie partagé. 

- Responsables de pôles et de services afférents. 

- Agents en charge des systèmes informatisés, de l’administration générale, des finances et des moyens 

généraux. 

- Agents en charge de la coordination des PCAET et de projets transversaux dont internationaux ; 

- Agents en représentation du SEHV lors de réunions ou de missions (dont l’animation et la communication). 

 

Les conditions d’utilisation d’un véhicule de service sont les suivantes : 

- Ils sont utilisés par les agents pour les besoins de leur service, les heures et jours de travail. 

- Ils ont pour objet une utilisation exclusivement professionnelle. 

- Dans le cadre de l’exercice de leurs missions, le remisage à leur domicile peut être autorisé. 

- Ils sont laissés au SEHV en dehors des périodes de travail, c’est-à-dire durant les congés. 

- Les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien du véhicule sont prises en charge par le SEHV. 

- Les utilisateurs consignent les déplacements dans le carnet de bord dédié à chaque véhicule. 

 

▪ Conditions d’utilisation des véhicules de fonction et attribution : 

Les emplois ou missions qui permettent l’attribution d’un véhicule de fonction est le suivant : 

- Directeur Général des Services. 

 

Les conditions d’utilisation d’un véhicule de fonction sont les suivantes : 

- Un véhicule de fonction peut être attribué réglementairement au Directeur Général des Services, compte 

tenu des contraintes du poste et des missions, de façon permanente et exclusive pour son usage 

professionnel, ainsi que pour leurs déplacements privés. 

- Les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien du véhicule sont prises en charge par le SEHV. 

- Le calcul de l’avantage en nature retenu et valorisé sur le salaire des agents susmentionnés est fait en 

application de l’évaluation forfaitaire annuelle pondérée. 

 

Ces autorisations sont annuelles soit jusqu’au 31 décembre 2025. 
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Le Président attribuera, par arrêté, le véhicule à l’agent concerné. 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, propose : 

 

• D’APPROUVER les conditions d’utilisation des véhicules de service et de fonction et les attributions pour 

l’année 2025. 

Monsieur le Président demande aux membres du comité syndical présents de bien vouloir en débattre. 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• D’APPROUVER les conditions d’utilisation des véhicules de service et de fonction et les attributions pour 

l’année 2025. 

 

 

22) 2025-19 : Besoins saisonniers 2025 

 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose : 

 

Vu le Code de la Fonction publique ; 

Vu l’article 3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée en dernier lieu par l’article 17 de la loi n° 2019-828 du 

6 août 2019 relative à la transformation de la Fonction Publique Territoriale ; 

 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne propose : 

 

• DE RECRUTER, comme pour les années précédentes, l’équivalent de 3 équivalents temps plein, non 

titulaires, pour une période maximum de 3 mois pour faire face aux besoins occasionnés par les 

réductions d’effectifs liées aux congés annuels d’été. 

 

• QUE ces agents soient affectés : 

 

✓ aux services techniques (saisie de factures énergétiques, archivages de dossier et plans, 

remplacement et assistance des agents…) ; 

 

✓ au service administratif (accueil physique et téléphonique, archivage, classement de documents, 

remplacement et assistance des agents...). 

✓ QUE ces agents soient recrutés sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif territorial. 

 

Monsieur le Président demande aux membres du comité syndical de bien vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• DE RECRUTER, comme pour les années précédentes, l’équivalent de 3 équivalents temps plein, non 

titulaires, pour une période maximum de 3 mois pour faire face aux besoins occasionnés par les 

réductions d’effectifs liées aux congés annuels d’été. 
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• QUE ces agents soient affectés : 

 

✓ aux services techniques (saisie de factures énergétiques, archivages de dossier et plans, 

remplacement et assistance des agents…) ; 

 

✓ au service administratif (accueil physique et téléphonique, archivage, classement de documents, 

remplacement et assistance des agents...). 

 

• QUE ces agents soient recrutés sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif territorial. 

 

 

 

23) 2025-20 : rapport complémentaire : mandat au CDG 87 pour lancer une consultation pour la 

conclusion d’une convention de participation dans le domaine de la santé 

 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, expose : 

 

Vu le Code général de la fonction publique ;  

 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2021-175, la réforme de la protection sociale complémentaire ; 

 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

 

Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur public au 

financement de la protection sociale complémentaire, volet santé à l’échéance donnée ; 

 

Considérant l’intérêt de participer à la procédure portée par le Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de la Haute-Vienne, laquelle comporte une mise en concurrence ; 

 

Considérant les échéances fixées par le CDG 87 ; 

 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, précise que la réforme de la protection sociale 

complémentaire, instaurée par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique, redéfinit la participation de l’employeur aux financements des garanties de la  

protection sociale complémentaire de ses agents et les conditions d’adhésion ou de souscription. 

 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de 

protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent pour couvrir : 

• Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

• Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès. 

  

Cette participation, devenue obligatoire au 01/01/2025 pour le risque prévoyance, deviendra obligatoire 

pour : 

• Les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de     15 € brut mensuel selon l’article 6 du 

décret n°2022-581). Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable », complétées du « panier 

de soins ». 
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Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le mode de 

contractualisation : 

• contrat individuel d’assurance labellisé, ou  

• contrat collectif d’assurance à adhésion facultative - ou obligatoire - souscrit dans le cadre d’une 

convention de participation.  

Cette convention est conclue, à l’issue d’une procédure d’appel à concurrence, avec un organisme 

d’assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur. 

 

Le processus de consultation permettra de proposer aux employeurs qui auront délibéré des garanties 

collectives d’assurance prévoyance au bénéfice de leurs agents.  

  

Les conventions de participation et les contrats collectifs d’assurance associés sont conclus par le centre de 

gestion pour le compte des employeurs. 

 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, précise que l’adhésion de la collectivité territoriale 

reste libre à l’issue de la consultation et ce, après avoir pris connaissance des garanties et des taux de 

cotisation obtenus. 

 

Monsieur le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne, propose : 

 

• DE SE JOINDRE à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale 

complémentaire, domaine de la santé, que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

de la Haute-Vienne entend conclure ; 

 

• DE DONNER MANDAT au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Vienne 

pour lancer la consultation nécessaire à sa conclusion ; 

 

• DE PRENDRE ACTE que les caractéristiques précises, prestataires, garanties et tarifs, lui seront 

communiqués au terme de la procédure engagée par le Centre de gestion de la fonction publique 

de la Haute-Vienne pour lui permettre de décider de signer ou non la convention de participation 

souscrite. 

 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies 

Haute-Vienne, demande aux membres du comité syndical de bien 

vouloir en délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

 

• DE SE JOINDRE à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale 

complémentaire, domaine de la santé, que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

de la Haute-Vienne entend conclure ; 

 

• DE DONNER MANDAT au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Vienne 

pour lancer la consultation nécessaire à sa conclusion ; 

 

• DE PRENDRE ACTE que les caractéristiques précises, prestataires, garanties et tarifs, lui seront 

communiqués au terme de la procédure engagée par le Centre de gestion de la fonction publique 

de la Haute-Vienne pour lui permettre de décider de signer ou non la convention de participation 

souscrite. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h. 

 

Le présent procès-verbal a été présenté à la séance du 27 mars 2025. 

 

Il a été adopté à 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance     Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 

M. André DUBOIS      M. Georges DARGENTOLLE 
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